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Préfecture

Direction des Ressources Humaines 
       et des Actions de l’État

Bureau de la Coordination et
du Contentieux Général
Réf. : DRHME-B2CG

Affaire suivie par : Valérie Perrin
04 66 36 41 21

valerie.perrin@gard.gouv.fr

Nîmes, le 11 février 2016

Arrêté préfectoral n° 2016-DL 57- donnant délégation de signature à Monsieur Didier KRUGER,
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

Le Préfet du Gard,
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce international des espèces de faune et de
flore sauvages menacées d’extinction ;

Vu le règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune
et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce et les règlements de la Commission associés ;

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le code minier ;

Vu le code de l’énergie ;

Vu le code de la route ;

Vu le code rural ;

Vu la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'État ;  

Vu la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée relative au développement et à la protection de la montagne ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;
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Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ;

Vu l’ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique en
matière d’installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l'ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement ;

Vu le décret n° 85-636 du 25 juin 1985 fixant les modalités selon lesquelles les entreprises appartenant aux
secteurs d’activité qui sont représentés au conseil  national  des transports et aux comités consultatifs  des
transports participent aux frais de fonctionnement de ces organismes ;

Vu le  décret  n° 94-894 du 13 octobre  1994 modifié  relatif  à la concession  et  à  la  déclaration  d'utilité
publique des ouvrages utilisant l'énergie hydraulique ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  modifié  pris  pour  l’application  à  la  ministre  de
l’aménagement du territoire et de l’environnement du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif
aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février
1998 précité ;

Vu le décret n° 2002-955 du 4 juillet 2002 relatif aux compétences inter-départementales et inter-régionales
des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-940 du 3 septembre 2004 relatif au fonds d'aménagement urbain et modifiant le code
de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret  n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif  au contrôle  financier  au sein des administrations  de
l'État ;

Vu le décret n° 2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale et à la formation continue
des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité
technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Vu le décret n°2010-368 du 13 avril 2010 portant diverses dispositions relatives aux installations classées
pour la protection de l'environnement et fixant la procédure d'enregistrement applicable à certaines de ces
installations, notamment son article 20 ;

Vu le décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l'autorisation et la déclaration d'utilité publique
des canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l'évaluation de certains plans et documents ayant une
incidence sur l'environnement ;

Vu le  décret  n°  2012-995  du  23  août  2012  relatif  à  l'évaluation  environnementale  des  documents
d'urbanisme ;

Vu le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement ;
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Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d'application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés
en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu l’arrêté  du  30  juin  1998  fixant  les  modalités  d’application  de  la  Convention  sur  le  commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements CE 338/97
du Conseil européen et CE 939/97 de la Commission européenne ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0650538A du 7 novembre 2006 modifié désignant les services de police de l'eau
compétents sur la liste des cours d'eau définie par l'arrêté du 24 février 2006 pris en application de l'article 7
du décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de l'eau et
aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0602388 du 15 décembre 2006 attribuant des compétences en matière maritime et
de navigation à certains services déconcentrés ;

Vu l'arrêté  interministériel  n° 0602386 du 20 décembre  2006 désignant  les  services  de police  des  eaux
marines compétents en Languedoc-Roussillon ;

Vu l’arrêté ministériel  du 1er janvier  2016 de la ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie et  de la ministre  du logement,  de l’égalité  des territoires  et  de la ruralité  nommant  Monsieur
Didier KRUGER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2016  du  préfet  de  région,  préfet  de  la  Haute-Garonne,  fixant
l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Arrête :

Article 1er : Délégation est donnée dans le cadre de ses attributions et compétences régionales à Monsieur
Didier  Kruger, directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, à l’effet de signer, au nom du préfet du Gard :

A – Energie

-    Les actes relatifs : 

• à  l'instruction  et  à  la  délivrance  de  l'autorisation  des  projets  relatifs  aux  ouvrages  de transport
d'électricité ;

• à l'instruction et à la délivrance de l'autorisation des projets relatifs aux ouvrages de distribution
d'électricité ;

• à l'instruction et à la délivrance des certificats ouvrant droit à obligation d'achat de l'électricité ;
• à  l'élaboration  du  projet  de  liste  départementale  d'usagers  prioritaires  de  l'électricité  en  cas  de

délestage ;
• à l'élaboration du projet de liste départementale des clients utilisateurs de gaz assurant une mission

d'intérêt général.
• à l'instruction des projets de transport de gaz.
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- Les actes pris en application du décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration  
publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de 
servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes.

B - Opérations d'investissements routiers

- Les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des projets.

C - Prévention des impacts sur la santé et l’environnement

- Les documents relatifs à l’instruction des actes relevant de la police des mines.
- Les actes relatifs  au stockage souterrain d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de gaz et de produits

chimiques.
- Les actes relatifs  aux canalisations de transport  de fluides sous pression (gaz naturel,  hydrocarbures

liquides ou liquéfiés, produits chimiques, vapeur d’eau, eau surchauffée).
- Les actes relatifs aux appareils et aux canalisations sous pression de vapeur ou de gaz.
- Les actes relatifs à la vérification et à la validation des émissions annuelles de CO2, déclarées dans le

cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre.
- Les actes de procédure et les formalités administratives nécessaires à la réception des demandes, à la

préparation, la signature, la notification et la publicité des décisions de l'autorité administrative de l'État
compétente en matière d'environnement, prévue à l'article R.122-17-II du code de l'environnement et
R.121-14-1 du code de l’urbanisme (examen préalable au «cas par cas»).

D - Installations classées

D1 – hors expérimentation autorisation unique :

– Les  actes  relatifs  à  l’instruction,  à  la  surveillance  et  au  contrôle  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement.

– Les actes prononçant la non recevabilité du dossier d'autorisation présenté et demandant à l’exploitant
les compléments de dossier nécessaires à l’instruction, tels que prévus à l’article R.512-11 du code de
l’environnement.

– Les actes relatifs à l'instruction de la demande d'enregistrement, à l'examen de sa recevabilité et à la
régularisation du dossier en cas de non recevabilité tels que prévus à l'article R.512-46-8 du code de
l'environnement.

D2 – dans le cadre de l’expérimentation autorisation unique :

– L’accusé de réception du dossier unique.
– Les demandes de compléments.
– La non recevabilité et la recevabilité.
– Les consultations  prévues dans la phase de recevabilité (défense,  DGAC, DRAC, opérateurs  radar,  

CNPN,...).
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E – Sécurité des véhicules

– Les réceptions par type ou à titre isolé nationales telles que définies aux articles R.321-15 à R. 321-24 
du code de la route

–  La délivrance des autorisations de mise en circulation suivantes :
• des  véhicules  spécialisés  dans  les  opérations  de  remorquage  de  véhicules  en  panne  ou

accidentés ;
• attestation d'aménagement des véhicules de transport en commun de personnes ;
• des certificats d’agrément pour les véhicules transportant certaines marchandises dangereuses.

– Les  agréments  des  installations  de  centres  de  contrôle  technique  de  véhicules  et  agrément  des
contrôleurs.

– Le contrôle des centres agréés de contrôles techniques de véhicules légers et véhicules lourds dans le
cadre  de l’arrêté  du 18 juin 1991 modifié  relatif  à la  mise  en place et  à  l'organisation du contrôle
technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes et de l’arrêté du 27 juillet 2004 modifié
relatif au contrôle technique des véhicules lourds.

– Les procès-verbaux de réception de véhicules en application du code de la route et de l’arrêté ministériel
du 19 juillet 1954.

F - Ouvrages hydrauliques et hydroélectricité

- Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques et ceux relatifs à l’instruction des
titres de concessions hydroélectriques :
• classement des ouvrages concédés, instruction et programmation des études de dangers et revues

périodiques de sécurité ;
• inspections, contrôles et mise en révision spéciale ;
• instruction des Événements Importants pour la Sûreté Hydraulique (EISH) ;
• instruction des demandes de concessions, mise en concurrence et contrôle des cahiers des charges ;
• autorisation de vidange, autorisations de travaux et mise en service ;
• approbation de consignes et règlements d’eau ;
• gestion  du  domaine  public  hydroélectrique  (dossier  fin  de  concession,  bornage,  demande

d'aliénation, convention).

G – Prévention des risques naturels

− Les actes relatifs à la surveillance et prévision des crues.
− Les actes relatifs aux études, évaluations et expertises des risques naturels.

H –   Préservation des espèces protégées

− Les  documents administratifs intéressant la procédure mise en œuvre en application de la Convention
sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  flore  menacées  d'extinction  (CITES)  et  des
règlements  communautaires  correspondants,  sur  le  fondement  de  l'article  L.412-1  du  code  de
l'environnement.
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− Les actes relatifs :
• aux  décisions  et  autorisations  internationales  relatives  à  l'application  de  la  Convention  sur  le

commerce  international  des  espèces  de  faune  et  flore  menacées  d'extinction  (CITES)  et  des
règlements  communautaires  correspondants,  sur  le  fondement  de  l'article  L.412-1  du  code  de
l'environnement ;

• à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

• à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant Ioxodonta africana et Elephas maximus, par des
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

• au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du
règlement  (CE)  n°  331/97  sus-visé,  et  protégées  au  niveau  national  par  les  arrêtés  pris  pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement.

I - Police des eaux littorales

− Au titre des études d’impact :
• cadrage préalable prévu à l'article R.122-4 du code de l'Environnement ;
• consultation  de  l’autorité  environnementale  prévue  à  l’article  R.122-13  du  code  de

l’environnement.

− Au titre de la police des eaux littorales :
• Tous  les  documents  relatifs  à  la  procédure  de  déclaration  ou  d’autorisation  des  installations,

ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des articles L.211-1, L.214-1 et suivants et
R.214-1 et suivants du code de l'environnement, ainsi que de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin
2014 et de son décret d’application n° 2014-751 du 1er juillet 2014, à l’exception :

✔ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
✔ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
✔ de tout acte relatif à l’organisation des enquêtes publiques ;
✔ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
✔ des  arrêtés  de  refus,  de  prescription  complémentaire,  d’autorisation,  et  des  arrêtés

modificatifs.

• Tous  les  documents  relatifs  à  la  procédure  de  déclaration  d’intérêt  général  en  application  des
articles L.211-7, R.214-88 et suivants du code de l’environnement, à l’exception :

✔ de tout acte relatif à l’organisation des enquêtes publiques ;
✔ des arrêtés statuant sur le caractère d’intérêt général de l’opération.

• Tous les documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII - Dispositions communes relatives
aux contrôles et aux sanctions - du livre 1 du code de l'environnement, à l'exception de la décision
portant mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation :

– les conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements
publics ;

– la constitution et la composition des comités,  commissions (et  missions d’enquête)  institués  par des
textes législatifs ou réglementaires ;

– les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;
– les arrêtés réglementaires de portée générale ;
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– les correspondances et décisions adressées aux ministres, secrétaires d’État, parlementaires en exercice 
et  préfets  de  département,  aux  présidents  du  conseil  régional,  des  conseils  départementaux  et  des

communautés d’agglomération ;
– les  courriers  et  décisions  adressés  aux  élus  à  l’exception  de  ceux  relatifs  à  l’instruction  des  actes

afférents à des installations exploitées ou détenues par les collectivités territoriales et les réponses à des
demandes d’information à caractère réglementaire ;

– les arrêtés d’ouverture d'enquête publique, de déclaration d'utilité publique, de cessibilité ;
– les décisions de création de dépôts d’explosifs ;
– les mémoires devant les juridictions civile, pénale et administrative ;
– les arrêtés de mise en servitude ;
– les arrêtés pris sur le fondement de la réglementation relative aux installations classées ;
– les arrêtés d'autorisation ou de refus d'autorisation au titre de la police des eaux littorales ;
– les arrêtés de mise en demeure ;
– les arrêtés prononçant une sanction administrative ;
– les décisions relevant de la police des mines ;
– les actes relatifs à la sécurité, à la concession et à la déclaration d’utilité publique des ouvrages utilisant

l’énergie hydraulique : classement et modification de classement des ouvrages, mises en demeure, cahier
des charges, convention de concession, et mise en concurrence des demandes de concession ;

– les arrêtés d’autorisation de transport de gaz.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement,  Monsieur Didier Kruger peut, sous sa responsabilité,
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.

Article 4 : Les arrêtés préfectoraux pris antérieurement sont abrogés.

Article 5    :  Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de la  région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard.

    Le Préfet,

signé : Didier LAUGA
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